
Rapport annuel 
sur les langues  
officielles

2009-2010



 

 

 

 
© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, 
représentée par le président du Conseil du Trésor, 2011 

No de catalogue BT23-1/2010 

Ce document est disponible sur le site Web du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada à http://www.tbs-sct.gc.ca 

Ce document est disponible en médias substituts sur demande. 

Nota : Pour ne pas alourdir le texte français, le masculin est utilisé 
pour désigner tant les hommes que les femmes.



 

  

Message du président du Conseil du Trésor 
En ma qualité de président du Conseil du Trésor du Canada, c'est avec plaisir que je dépose 
au Parlement, conformément à l'article 48 de la Loi sur les langues officielles (la Loi), le 
vingt-deuxième rapport annuel sur les langues officielles pour l'exercice 2009-2010. 

Le régime de gestion des ressources humaines a connu des changements importants au cours de 
la dernière année; les administrateurs généraux sont dorénavant les principaux responsables de la 
gestion des ressources humaines au sein de leurs organisations. Ce changement de paradigme, 
qui a été entrepris pour faire suite aux recommandations du Comité consultatif sur la fonction 
publique, coprésidé par le très honorable Don Mazankowski et l’honorable Paul M. Tellier, 
s’harmonise au renouvellement de la fonction publique. 

Dans cette mouvance, le Secrétariat du Conseil du Trésor, et par le fait même le Bureau du 
dirigeant principal des ressources humaines, a redéfini son rôle et ses activités afin de les orienter 
davantage vers une fonction d’agent habilitant responsable de fournir aux institutions la 
direction, la coordination et les outils de surveillance et de reddition de comptes nécessaires à 
l’atteinte de résultats en matière de langues officielles pour les Canadiens. 

Derrière ce changement majeur, il y a évidemment une grande vision : donner aux 
administrateurs généraux suffisamment de souplesse et de marge de manœuvre pour qu’ils 
puissent exercer un leadership plus fort, notamment dans la gestion du Programme des langues 
officielles, et insuffler ainsi un nouveau dynamisme à l’ensemble de la fonction publique. 

Pour concrétiser cette vision, les administrateurs généraux doivent impérativement gérer les 
personnes de façon responsable et autonome. Ils doivent placer le leadership au cœur de toutes 
leurs décisions au niveau non seulement de la gestion des ressources humaines, mais aussi de la 
gouvernance de leur organisation. Une fonction publique représentative et qui est véritablement 
au service des Canadiens passe inévitablement par l’application de toutes les composantes d’une 
saine gestion des ressources humaines, dont font partie intégrante les langues officielles. 

Le public a le droit de recevoir des services et de communiquer avec les institutions fédérales 
dans la langue de son choix conformément à la Loi sur les langues officielles et son Règlement. 
Il en est de même pour les employés travaillant dans les régions désignées bilingues. C’est sur 
ces valeurs de dualité linguistique que repose une fonction publique moderne et au service des 
Canadiens.  

Copie originale signée par 

Le président du Conseil du Trésor, 
L'honorable Stockwell Day, député 



 

 

Président du Sénat 
Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 48 de la Loi sur les langues officielles, j'ai l'honneur de soumettre au 
Parlement, par votre intermédiaire, le vingt-deuxième rapport annuel sur les langues officielles 
couvrant l'exercice 2009-2010. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très haute considération. 

Copie originale signée par 

Le président du Conseil du Trésor, 
L'honorable Stockwell Day, député 

Mars 2011 



 

 

Président de la Chambre des communes 
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Conformément à l'article 48 de la Loi sur les langues officielles, j'ai l'honneur de soumettre au 
Parlement, par votre intermédiaire, le vingt-deuxième rapport annuel sur les langues officielles 
couvrant l'exercice 2009-2010. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très haute considération. 

Copie originale signée par 
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Structure et contenu du rapport 
Dans la foulée des grands changements apportés au régime de gestion des ressources humaines, 
le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines (le Bureau) a modifié sa façon 
habituelle de collecter les données en vue de la rédaction du rapport annuel en demandant à une 
partie plutôt qu’à l’ensemble des institutions de soumettre un bilan de leur rendement en ce qui 
concerne la mise en œuvre du Programme des langues officielles. Cette approche s’inscrivait 
dans la volonté des organismes centraux de réduire le fardeau de production de rapports imposé 
aux institutions. 

Pour la deuxième année de cet exercice triennal qui s’étend sur la période 2008-2011, soit 
2009-2010, le Bureau demandé à 73 autres organisations à soumettre leur bilan qui portait sur 
l’ensemble des cinq éléments suivants : les communications avec le public et la prestation des 
services dans les deux langues officielles, la langue de travail, la gestion des ressources 
humaines, la gouvernance et la surveillance du Programme des langues officielles. Ces cinq 
éléments sont évalués à l’aide de questions avec réponses à choix multiples, ce qui réduit 
considérablement la charge de reddition de comptes pour les institutions. Par ailleurs, ces 
dernières ont eu à répondre à cinq questions de type narratif au sujet du thème de ce rapport 
annuel, la langue de travail. Pour ce qui est des tableaux statistiques, ils reflètent les résultats 
pour l’ensemble des institutions fédérales. 

Finalement, en ce qui concerne les trente et une institutions qui n’ont pas soumis leurs données, 
c’est leurs données de l’exercice précédent qui ont été reportées dans les tableaux statistiques à la 
fin de ce rapport.  

Sommaire 
Ce vingt-deuxième rapport annuel rend compte de l’application des parties IV, V et VI de la Loi 
sur les langues officielles (la Loi) pour ce qui est de l’exercice 2009-2010 en mettant l’accent sur 
les résultats du Programme des langues officielles dans son ensemble. 

Le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines du Secrétariat du Conseil du Trésor, à 
titre d’agent habilitant, a pour mandat d'appuyer les institutions fédérales assujetties à la Loi afin de 
satisfaire aux obligations linguistiques qui leur sont attribuées.  

Il incombe aux institutions fédérales de servir les Canadiens dans la langue officielle de leur 
choix conformément à la Loi et son Règlement, d'instaurer et de préserver un climat de travail 
propice à l'utilisation des deux langues officielles dans les régions désignées bilingues aux fins 
de la langue de travail, de veiller à ce que les Canadiens d'expression française et d'expression 
anglaise aient des chances égales d'emploi et d'avancement dans les institutions fédérales et à ce 
que leurs effectifs tendent à refléter la présence des deux collectivités de langue officielle au 
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Canada, compte tenu de la nature de ces institutions, de leur mandat, de leur public et de 
l'emplacement de leurs bureaux. 

À l’instar du rapport précédant, ce rapport se structure autour de deux sections principales, à 
savoir l'exécution du Programme et le thème du rapport. Le sujet retenu pour le rapport annuel 
2009-2010 est la langue de travail. Les pratiques exemplaires porteront donc sur ce même sujet.  

Par ailleurs, le rapport brosse un portrait des activités du Bureau et des dossiers qui ont retenu 
l’attention au cours de l’exercice 2009-2010, tels que la tenue des Jeux olympiques et 
paralympiques d’hiver de Vancouver 2010 et l’initiative de renouvellement des instruments de 
politique de langues officielles du Conseil du Trésor du Canada.  

L’année 2009 marquait aussi le quarantième anniversaire de la Loi. Certes, cet événement a 
permis de faire une rétroaction sur le long chemin parcouru depuis l’adoption de la Loi en 1969, 
mais, par la même occasion, il nous oblige forcément à jeter un regard vers le futur et sur ce qui 
reste à accomplir à ce chapitre. 

Les faits saillants qui suivent font état de l'exécution du Programme des langues officielles au 
cours de l'exercice 2009-2010. 

Exécution du Programme des langues officielles 

Gestion des ressources humaines, y compris la participation 
équitable (partie VI de la Loi) 
Au 31 mars 2010, 41 p. 100 de l'ensemble des postes de l'administration publique centrale étaient 
désignés bilingues. Les autres postes se répartissent comme suit : 50,6 p. 100, anglais essentiel; 
3,9 p. 100, français essentiel et 4,3 p. 100, réversibles (français ou anglais). Le taux de dossiers 
incomplets portant sur les exigences linguistiques des postes occupés était de 0,2 p. 100. 

Toujours à la même date, le taux de participation des anglophones dans l'ensemble des 
institutions fédérales assujetties à la Loi se situait à 73,2 p. 100 et celui des francophones à 
26,8 p. 100. Bien qu’on note une très légère hausse de la participation des employés 
anglophones, ces taux sont demeurés plutôt stables au cours des dernières années et tendent à 
refléter la représentation des deux collectivités de langue officielle au sein de la société 
canadienne selon les données du Recensement de 2006.  

Langue de travail (partie V de la Loi) 
Le taux d’employés au sein de l'administration publique centrale offrant des services personnels 
et centraux (par exemple, la paie, les services financiers, les communications et la bibliothèque) 
et qui satisfont aux exigences linguistiques de leur poste est continuellement en hausse. En effet, 
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au 31 mars 2010, ce taux se situait à 93,2 p. 100. Le taux des postes exigeant une capacité 
supérieure (niveau C à l’interaction orale) de connaissance de la langue seconde est demeuré 
stable à 33,1 p. 100. 

Pour ce qui est du personnel exerçant des fonctions de supervision dans l'ensemble du pays 
(incluant les cadres), 92,7 p. 100 satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur poste, par 
rapport à 91,9 p. 100 en 2009. Ces taux ont connu une hausse continuelle au cours des dernières 
années. 

Outre ces données, l’information recueillie des bilans annuels indique que dans l’ensemble, les 
institutions situées dans les régions bilingues ont mis en place des mesures pour créer et 
maintenir un milieu de travail propice à l’utilisation des deux langues officielles. Les institutions 
réussissent très bien à offrir à leurs employés des services personnels et centraux dans la langue 
officielle de leur choix. Par contre, on constate que les réunions ne se déroulent pas toujours dans 
les deux langues officielles et que, pour les employés fédéraux, utiliser la langue officielle de 
leur choix pendant ces rencontres demeure souvent un défi.  

En ce qui concerne les sites Web bilingues, ils sont disponibles simultanément et offrent une 
qualité égale dans les deux langues officielles dans la plupart des institutions. Il en va de même 
pour les communications électroniques transmises aux employés. 

Dans les régions unilingues aux fins de la langue de travail, la langue de travail est celle qui 
prédomine dans la province ou le territoire où se situe l’unité de travail. Le personnel ayant à 
offrir des services bilingues au public dispose des instruments de travail d’usage courant et 
généralisé dans les deux langues officielles.  

Communications avec le public et prestation des services dans les 
deux langues officielles (partie IV de la Loi) 
Les bilans des institutions fédérales révèlent que la majeure partie des bureaux désignés 
bilingues de ces institutions permettent au public d’accéder aux communications et aux services 
de qualité, offerts dans les deux langues officielles. La plupart appliquent le principe de l’offre 
active bien que certains aspects de ce principe doivent être améliorés, notamment l’offre active 
en personne et l’accueil au téléphone. 

Pour ce qui est de la signalisation, la majorité des organisations ont pris des mesures efficaces 
afin de respecter les obligations relatives aux moyens de signalisation comportant du texte, aux 
avis écrits et aux messages publics normalisés en matière de santé ou la sécurité du public et 
utilisés tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des bureaux. Les bureaux désignés bilingues utilisent les 
médias de façon efficace pour communiquer avec le public visé. Le rendement des institutions 
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est moins élevé lorsqu’elles doivent s’assurer que les tiers qui agissent pour leur compte se 
conforment aux obligations linguistiques des bureaux bilingues qu’ils représentent.  

Les données statistiques indiquent que le pourcentage des titulaires de postes bilingues qui 
servent le public et qui satisfont aux exigences linguistiques de leur poste continue à augmenter. 
Il atteint maintenant 93 p. 100 comparativement à 92,4 p. 100 en 2009. Depuis 2000, ce 
pourcentage a fait un bond de plus de 10 p. 100. Quant au pourcentage de titulaires exemptés de 
satisfaire aux exigences linguistiques de leur poste, il est demeuré inchangé depuis le 
31 mars 2009 : 4,4 p. 100.  

Le pourcentage de postes désignés bilingues au niveau supérieur (niveau C en interaction orale) a 
encore augmenté depuis l'année dernière, passant ainsi de 34,8 p. 100 à 35,3 p. 100. 

Gouvernance  
Selon les bilans consultés, la majorité des institutions prennent des mesures pour assurer un 
leadership fort en matière de langues officielles. Ceci est reflété, entre autres, dans le fait que de 
plus en plus de gestionnaires et de cadres doivent avoir des objectifs clairs à l’égard des langues 
officielles dans leurs ententes de rendement.  

Surveillance 
Les bilans 2009-2010 indiquent que, de tous les éléments dont est composée l’exécution du 
Programme des langues officielles, c’est la surveillance qui se démarque comme étant l’élément 
le plus faible. Bien qu’un bon nombre d’institutions ait des mécanismes en place pour assurer 
une surveillance régulière, seulement la moitié des institutions affirment avoir réalisé des 
activités de surveillance pour mesurer la satisfaction du public ou des employés à l’égard des 
langues officielles au cours de cet exercice.  

Introduction 

Mandat du Bureau du dirigeant principal des ressources humaines 
en matière de langues officielles 
Le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines appuie, au nom du Conseil du Trésor, 
les institutions fédérales dans l'application des parties IV, V et VI la Loi faisant en sorte que les 
Canadiens reçoivent des services dans la langue officielle de leur choix (partie IV de la Loi); que 
les institutions fédérales instaurent et préservent un climat de travail propice à l'utilisation 
efficace des deux langues officielles (partie V de la Loi); qu'elles offrent des chances égales 
d'emploi et d'avancement aux Canadiens d'expression française et à ceux d'expression anglaise 
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au sein de leur organisation et que leurs effectifs tendent à refléter la présence au Canada des 
deux collectivités de langue officielle (partie VI de la Loi). 

Le Bureau joue un rôle d’agent habilitant auprès des quelque 200 institutions fédérales 
assujetties à la Loi. Il s’agit de 80 institutions faisant partie de l'administration publique centrale 
et de 120 autres sociétés d'État, organismes privatisés, organismes distincts et établissements 
publics. Il leur fournit la direction, la coordination et les outils nécessaires à l’atteinte de résultats 
visés en matière de langues officielles.  

En outre, le Bureau collabore avec Patrimoine canadien pour favoriser l'épanouissement des 
communautés de langue officielle en situation minoritaire, pour appuyer leur développement et 
pour promouvoir la pleine reconnaissance et l'usage du français et de l'anglais dans la société 
canadienne (partie VII de la Loi). 

Exécution du Programme des langues officielles 

Gestion des ressources humaines 
L'exercice 2009-2010 témoigne d'une amélioration au chapitre du pourcentage de titulaires qui 
satisfont aux exigences linguistiques de leur poste. Au 31 mars 2010, 93,2 p. 100 de ces titulaires 
y satisfaisaient, comparativement à 92,5 p. 100, pour l'exercice précédent. 

Le pourcentage de postes désignés bilingues exigeant un niveau de compétence supérieure 
(niveau C) a une tendance à la stabilité avec 32,2 p. 100. Il demeure que la majorité des postes 
bilingues est identifiée comme étant à un niveau intermédiaire (niveau B), soit 64,7 p. 100.  

L’information qui suit est tirée des réponses fournies aux questions sur l’élément Gestion des 
ressources humaines par les institutions ayant produit un bilan pour l’exercice 2009-2010. 

Les institutions fédérales confirment à l’unanimité qu’elles disposent des ressources nécessaires 
pour s’acquitter de leurs obligations linguistiques en matière de service au public et de langue de 
travail. Presque toutes affirment que les exigences linguistiques des postes bilingues sont établies 
objectivement et que les postes bilingues sont normalement dotés par des candidats qui sont 
bilingues dès leur nomination. Dans le cas où le candidat n’est pas bilingue, les institutions 
prennent les mesures administratives nécessaires pour que les fonctions bilingues soient assurées 
afin d’offrir des services au public et aux employés dans la langue de leur choix. En ce qui 
concerne la formation linguistique, les réponses diffèrent : elles indiquent, pour leur majorité, 
que les fonctionnaires suivent une formation linguistique pour satisfaire aux exigences 
linguistiques des postes avant d’assumer les fonctions, mais un certain pourcentage des réponses 
révèle que c’est rarement le cas. Pour ce qui est de la formation en matière de progression de 
carrière, elle est accordée aux employés par la majorité des institutions bien que quelques-unes 
affirment ne presque jamais en offrir. Par ailleurs, la plupart des organisations assurent des 
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conditions de travail qui permettent d’utiliser les compétences en langue seconde au retour de la 
formation linguistique afin de maintenir l’acquis, mais quelques-unes admettent que ce n’est pas 
le cas au sein de leur organisation.  

En ce qui a trait à la participation équitable, le taux de participation des anglophones dans 
l'ensemble des institutions fédérales assujetties à la Loi se situait, pour l'exercice 2009-2010, à 
73,2 p. 100. La participation des francophones s'établissait, quant à elle, à 26,8 p. 100. Ces taux 
demeurent stables, à 68,6 p. 100 et à 31,4 p. 100 respectivement, pour l'administration publique 
centrale. Considérant les plus récentes données du recensement de la population (2006), nous 
observons que les employés issus des deux collectivités de langue officielle sont relativement 
bien représentés au sein de l'ensemble des institutions fédérales assujetties à la Loi. Cette 
répartition se rapproche dans l'ensemble au pourcentage de francophones et d'anglophones qui 
composent la société canadienne, soit 74,8 p. 100 de la population canadienne qui déclarent que 
l'anglais est leur première langue officielle alors que 23,6 p. 100 déclarent le français comme leur 
première langue officielle (données du Recensement du Canada de 2006). 

Langue de travail 

Un climat de travail propice à l’utilisation des deux langues officielles 
Dans les régions désignées bilingues aux fins de la langue de travail, les institutions fédérales 
doivent s’assurer que leurs employés ont accès aux outils de travail d’usage courant et généralisé 
et à la formation dans les deux langues officielles. Elles doivent aussi fournir les services 
personnels et centraux à leurs employés dans les deux langues officielles. De la même façon, 
les cadres et les gestionnaires qui supervisent des employés occupant des postes bilingues ou 
réversibles doivent avoir la capacité linguistique nécessaire pour exercer leurs fonctions dans 
les deux langues officielles.  

Au 31 mars 2010, 93,2 p. 100, soit 53 515 des titulaires occupant des postes bilingues et offrant 
des services personnels et centraux au sein de l'administration publique centrale satisfaisaient 
aux exigences linguistiques de leur poste comparativement à 92,6 p. 100 en 2009. Ces chiffres 
sont en constante progression depuis plusieurs années. 

La même progression est observée pour l'ensemble du personnel exerçant des fonctions de 
supervision d'employés dans les régions désignées bilingues (superviseurs et cadres). Les données 
indiquent que 92,7 p. 100 d'entre eux, soit 21 775, satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur 
poste comparativement à 91,9 p. 100 d'entre eux, soit 20 393 pour l’exercice précédant.  

Le pourcentage de postes désignés bilingues avec des fonctions de supervision au niveau 
supérieur (niveau C) est passé de 49,8 p. 100, au 31 mars 2009, à 50,4 p. 100 un an plus tard.  
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Pour ce qui est de la situation des cadres de direction, elle est plutôt stable depuis 2009. Au 
31 mars 2010, 96, 4 p. 100, soit 4 545 cadres satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur 
poste bilingue. Au total, 2,4 p. 100 d'entre eux, soit 112 cadres, n'avaient pas à y satisfaire 
puisqu’ils bénéficiaient d'une exemption. 

L’information qui suit est tirée des réponses fournies aux questions sur l’élément Langue de 
travail par les institutions ayant produit un bilan pour l’exercice 2009-2010. 

Dans les régions désignées bilingues aux fins de la langue de travail, une grande majorité des 
institutions affirment avoir mis en place des mesures efficaces pour encourager l’utilisation des 
deux langues officielles dans le milieu de travail. Cela se traduit par le fait que, la plupart du 
temps, la haute gestion communique efficacement dans les deux langues officielles avec les 
employés et que les titulaires de postes bilingues ou réversibles sont supervisés dans la langue 
officielle de leur choix, même lorsqu’ils sont dans une région unilingue. Le meilleur rendement 
est constaté dans le groupe d’employées offrant les services personnels et centraux lorsqu’il 
s’agit d’offrir les services dans la langue officielle de choix de l’employé. La documentation, les 
instruments de travail et les systèmes informatiques d’usage courant et généralisé sont 
généralement disponibles dans la langue officielle de choix des employés. Comme constaté au 
cours des années antérieures, la tenue de réunions bilingues demeure un défi. Moins de la moitié 
des institutions affirment que les réunions se déroulent presque toujours dans les deux langues 
officielles et que les employés peuvent y utiliser la langue officielle de leur choix. Plus 
nombreuses sont celles qui indiquent tenir des réunions bilingues, quelquefois, souvent ou très 
souvent. Le Bureau observe donc un manque de constance pour cet aspect et invite les 
institutions à mettre en place des mesures de rendement afin d’obtenir des résultats plus 
concluants à cet égard. 

Par contre, la grande majorité des institutions prennent des mesures efficaces pour assurer la 
disponibilité simultanée et la qualité des sites Web bilingues destinés aux employés et des 
communications électroniques bilingues qui leur sont transmises. 

Dans les régions unilingues, la grande majorité des institutions indiquent que la langue de travail 
est celle qui prédomine dans la province ou le territoire où se situe l’unité de travail. Il en est de 
même pour ce qui est de la disponibilité dans les deux langues officielles des instruments de 
travail d’usage courant et généralisé pour le personnel devant offrir des services bilingues au 
public ou aux employés des régions désignées bilingues. 

Toutes les institutions, sans exception, assurent aux employés le droit de déposer un grief dans la 
langue officielle de leur choix.  
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Communications avec le public et prestation des services dans les 
bureaux désignés bilingues 
Les institutions fédérales doivent s’assurer que le public puisse communiquer avec leurs 
employés dans la langue officielle de son choix et qu’il en reçoive des services de qualité égale 
en français et en anglais conformément à la Loi et son Règlement.  

Au 31 mars 2010, les institutions fédérales comptaient 11 701 bureaux et points de service, dont 
4 008 (34,3 p. 100) avaient l'obligation d'offrir des services bilingues au public.  

À cette même date, 93 p. 100 des titulaires de postes bilingues au sein de l’administration 
publique centrale devant servir le public satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur poste. 
Il s'agit d'une hausse par rapport à l'année précédente (92,4 p. 100). Depuis l'an 2000, une 
augmentation graduelle a été observée, atteignant maintenant près de 11 p. 100.  

Le pourcentage de postes de service au public désignés bilingues au niveau supérieur (niveau C en 
interaction orale) a lui aussi progressé et se situe maintenant à 35,3 p. 100 comparativement à 
34,8 p. 100 l’année dernière. Les cinq années précédentes, ce taux était demeuré stable.  

L’information qui suit est tirée des réponses fournies aux questions sur l’élément 
Communications avec le public et prestation des services par les institutions ayant produit un 
bilan pour l’exercice 2009-2010. 

La grande majorité des institutions affirment que les services sont offerts la plupart du temps 
dans les deux langues officielles et sont de qualité égale. Presque toutes les communications 
orales et écrites se font dans la langue officielle choisie par le public. En général, les ministères 
produisent leur matériel dans les deux langues officielles et le diffusent simultanément et 
intégralement dans les deux langues officielles, mais pour cet élément en particulier, quelques-
uns font exception.  

Quant aux sites Web, les versions française et anglaise sont presque toujours affichées 
intégralement et simultanément et sont considérées de qualité égale. Il en est de même pour les 
communications électroniques transmises au public. 

En ce qui concerne l’offre active, nous observons que les lacunes mentionnées dans le rapport 
précédant persistent. L’accueil du public en personne et par téléphone est moins efficace que la 
présence de panneaux et enseignes bilingues identifiant les bureaux des institutions ou encore 
que l’accueil du public au moyen de messages enregistrés bilingues. Le Bureau invite les 
institutions à persévérer dans leurs efforts pour améliorer ces deux aspects particuliers de l’offre 
active.  
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Par ailleurs, la grande majorité des institutions a pris des mesures efficaces afin de faire respecter 
les obligations en matière de langues officielles relatives aux moyens de signalisation ou tout 
message visant la santé et la sécurité du public. 

En général, les institutions incluent des clauses dans les marchés et accords conclus avec les 
tiers, énonçant les obligations linguistiques des bureaux auxquelles les tiers doivent se 
conformer. Par contre, un moins grand nombre prennent des dispositions pour vérifier si ces 
clauses sont réellement respectées. Une vérification accrue est souhaitable. 

Finalement, toutes les institutions utilisent les médias de façon efficace pour communiquer avec 
le public dans la langue officielle de son choix. 

Gouvernance du Programme des langues officielles 
L’information qui suit est tirée des réponses fournies aux questions sur l’élément Gouvernance 
du Programme des langues officielles par les institutions ayant produit un bilan pour l’exercice 
2009-2010. 

L’adoption de mesures efficaces par un bon nombre d’institutions fédérales démontre un 
leadership fort en matière de langues officielles. En effet, nombreuses sont les institutions qui se 
sont dotées d’un plan d’action visant à améliorer leur rendement à l’égard des langues officielles. 
Un peu plus de la moitié indiquent qu’elles incluent maintenant des objectifs de rendement clairs 
à l’égard des langues officielles dans les ententes de rendement des cadres et des gestionnaires. 
Dans une même proportion, ces institutions affirment que le champion et la personne responsable 
des langues officielles se rencontrent régulièrement pour discuter. Bien que le sujet des langues 
officielles figure à l’ordre du jour des comités de gestion de façon régulière en ce qui concerne 
environ un tiers des institutions, plus de la moitié d’entre elles déclarent que ce n’est le cas que 
de temps à autre, alors que certaines affirment même que c’est rarement le cas. Finalement, un 
peu moins de la moitié des institutions seulement disposent d’un comité ou un groupe de travail 
sur les langues officielles. 

Surveillance du Programme des langues officielles 
L’information qui suit est tirée des réponses fournies aux questions sur l’élément Surveillance 
du Programme des langues officielles par les institutions ayant produit un bilan pour l’exercice 
2009-2010. 

Le Bureau a constaté que généralement les institutions ont mis en place des mécanismes pour 
assurer une surveillance régulière du Programme. Par contre, seulement la moitié de ces 
institutions ont réalisé des activités au cours de l’année 2009-2010 pour mesurer la satisfaction 
du public à l’égard de la disponibilité et de la qualité des services offerts dans les deux langues 
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officielles. La situation est la même pour ce qui est de mesurer la satisfaction des employés. 
Moins de la moitié des institutions disposent d’un volet langues officielles lors d’activités de 
surveillance effectuées par une équipe de vérification. Toutefois, le cas échéant, des mesures sont 
mises de l’avant pour rectifier la situation lorsque des manquements sont révélés.  

Thème du rapport annuel : La langue de travail 

Contexte 
Bien que les rapports annuels des dernières années démontrent une progression constante de la 
capacité linguistique au sein des institutions fédérales, il reste néanmoins beaucoup à faire pour 
instaurer un milieu de travail réellement propice à l’utilisation des deux langues officielles sous 
tous les aspects que cela comporte. Nous pouvons donc facilement déduire qu’il ne s’agit pas 
seulement d’une question de capacité linguistique, mais aussi d’une question de culture du milieu 
du travail. 

Certains aspects, par exemple, la communication de la haute gestion avec son personnel dans les 
deux langues officielles ou l’accès aux outils de travail dans la langue officielle de son choix, 
semblent maintenant être acquis dans la plupart des organisations. Cependant, d’autres posent 
encore problème. C’est notamment le cas pour la possibilité d’utiliser la langue officielle de son 
choix dans les réunions et de rédiger des documents, comme le démontrent les résultats du 
Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux (SAFF) 2008 concernant les questions traitant de la 
langue de travail dans les régions désignées bilingues.  

Par ailleurs, la venue de nouveaux moyens de communication en ligne tels que les réunions 
virtuelles exigera un effort et une vigilance particuliers afin que ceux-ci reflètent 
également l’égalité du français et de l’anglais.  

C’est pourquoi le Bureau a choisi ce sujet comme thème du présent rapport. Par le truchement de 
leur bilan annuel, les institutions fédérales ont répondu à cinq questions spécifiques à ce sujet, la 
dernière visant à répertorier les pratiques exemplaires. L’essentiel de leurs réponses se trouve 
dans ce qui suit : 

Le Bureau a demandé aux institutions fédérales de quelle façon elles s’assurent que leurs 
employés, travaillant dans les régions désignées bilingues, connaissent bien leur droit de 
travailler dans la langue officielle de leur choix. 

Un bon nombre d’institutions se servent des séances d’orientation pour les nouveaux employés, 
des trousses d’information ou encore, du site intranet pour informer les employés de leur droit de 
travailler dans la langue officielle de leur choix. Sept organisations ont inclus cet aspect dans leur 
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plan d’action sur les langues officielles. Quelques institutions ont fait part du rôle important que 
jouent leur champion et leur co-champion dans le maintien d’un milieu de travail propice à 
l’utilisation des deux langues officielles. Par exemple : 

 Affaires indiennes et du Nord - Le champion a fait parvenir une trousse d’information aux 
membres de la haute gestion pour les inciter à discuter avec leurs employés. 

 Agence canadienne de développement international - Le champion a envoyé un rappel au 
sujet des politiques et directives sur les langues officielles aux membres du Conseil de gestion 
de son organisation. 

 Sécurité publique Canada - Chaque mois, le champion et le co-champion font parvenir un 
message aux nouveaux employés au sujet de leurs droits et obligations en ce qui a trait aux 
langues officielles. De plus, ils envoient régulièrement des messages de rappel sur le même 
sujet à tous les employés. 

Le Bureau a relevé quelques autres pratiques intéressantes, telles qu’offrir une formation 
obligatoire aux gestionnaires afin de les sensibiliser à leur rôle quant à l’instauration d’un milieu 
de travail respectueux des deux langues officielles et inclure les langues officielles dans les 
objectifs de rendement des gestionnaires. Cette dernière pratique se différencie des autres en ce 
sens qu’elle permet de mesurer clairement les résultats obtenus par le gestionnaire ainsi que le 
progrès réalisé à ce chapitre.  

À la question sur les moyens utilisés pour s’assurer que les réunions sont bilingues et que les 
employés se sentent complètement à l’aise pour y utiliser la langue officielle de leur choix, les 
institutions ont répondu ce qui suit : 

De façon générale, elles encouragent leurs employés à utiliser la langue officielle de leur choix 
lors de réunions. Dans les salles de conférence, des affiches sur le sujet sont exposées. Quelques 
organisations ont développé des outils en ligne à l’intention des gestionnaires, notamment des 
guides d’auto-évaluation sur la tenue de réunions bilingues efficaces. L’envoi de messages 
périodiques aux employés à ce sujet semble être une pratique assez répandue. 

Les institutions qui se sont démarquées par l’aspect innovateur de leurs pratiques : 

 Agriculture et Agroalimentaire Canada s’est doté d’un système de vidéoconférence et 
téléconférence qui permet d’intégrer la traduction simultanée. Par ailleurs, les professeurs de 
langue seconde travaillent de près avec les gestionnaires pour développer la capacité de 
présider des réunions bilingues. 

 Postes Canada fournit à ses employés une liste de vérification pour s’assurer que les réunions 
sont bilingues en plus d’envoyer des rappels réguliers à ce même sujet.  
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 L’Agence du revenu du Canada affiche des présentations sur le site Web démontrant la 
tenue de réunions bilingues. 

 Transports Canada organise un atelier sur la façon de présider et participer aux 
réunions bilingues. 

Le Bureau observe que les moyens ne manquent pas pour rendre les réunions pleinement 
bilingues. Par contre, seulement quelques institutions ont développé des pratiques qui 
permettent de mesurer les résultats obtenus et par conséquent les progrès réels qui sont réalisés 
dans ce domaine. 

Nous avons demandé aux institutions fédérales si elles ont instauré des activités visant à 
mesurer leur rendement en ce qui a trait à la langue de travail. 

Le Bureau constate que la majorité des institutions mesurent leur rendement en se basant sur les 
résultats du Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux (SAFF), lequel a lieu aux trois ans. 
D’autres utilisent le nombre de plaintes déposées au Commissariat aux langues officielles 
comme mesure. Seulement quelques organisations ont développé leur propre cadre de mesure de 
performance. Bien que nous notions des activités sporadiques dans certaines institutions, la 
mesure du rendement appliquée de façon proactive et régulière ne semble pas encore être une 
pratique généralement répandue.  

Nous avons demandé aux institutions fédérales si elles disposent d’une méthode de résolution 
informelle de plaintes et le cas échéant, quelles mesures correctives appliquent-elles. 

Vingt-neuf des institutions fédérales ayant fait rapport affirment disposer d’une méthode de 
résolution informelle de plaintes spécifique pour les langues officielles. Parmi celles-ci, 
seulement quatre ont indiqué que l’anonymat du plaignant est assuré. Ces organisations ont des 
processus de règlement de plaintes en place comprenant des mesures correctives et des suivis à 
ces mesures et, dans certains cas, des rapports à la haute gestion. D’autres s’inspirent de ces cas 
comme sujets de sensibilisation en les communiquant à l’ensemble des employés. 

Les employés ont accès à ce mécanisme de plaintes soit par le biais d’une boîte aux lettres, un 
lien affiché sur intranet, un numéro 1-800 ou encore, par l’entremise d’une personne désignée 
dans le secteur des langues officielles de l’institution.  

Outre ces 29 institutions, plusieurs affirment avoir un programme général informel de gestion de 
conflits en place qui peut traiter, entre autres, des questions relatives aux langues officielles.  

Environ un cinquième des institutions fédérales ont indiqué ne pas avoir de système de résolution 
de plaintes en place et indiquent le gestionnaire comme personne-ressource. Cette option est 
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rébarbative pour le plaignant puisque d’emblée celui-ci perd la protection de l’anonymat. Par 
ailleurs, comme les plaintes au sujet de la langue de travail peuvent consister en des 
manquements directs de la part du gestionnaire envers son employé pour ce qui est de ses droits 
linguistiques, l’employé pourrait s’exposer à d’éventuelles tensions entre lui et son superviseur. 
De plus, ces institutions n’ont aucun processus de mesures correctives ou de suivi en place. Le 
Bureau invite ces organisations à s’inspirer de celles qui ont des processus bien établis, telles que 
Santé Canada, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Travaux publics et services 
gouvernementaux Canada ou NAV Canada, pour n’en nommer que quelques-unes, et de les 
adapter selon leur propre réalité afin de combler ce besoin. 

La cinquième question de cette série visait à connaître les pratiques exemplaires au sein des 
organisations fédérales. La liste qui suit en fait état. 

Pratiques exemplaires 
Contexte 
Par le biais de leur bilan annuel, plusieurs institutions fédérales ont partagé leurs pratiques 
exemplaires pour ce qui est de l’application de la partie V de la Loi, c’est-à-dire la création d’un 
milieu de travail propice à l’utilisation des deux langues officielles au sein de leur organisation 
respective. Le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines, en tant qu’organisme 
habilitant, cherche à mettre en commun ces outils de changement afin d’aider les institutions 
fédérales à améliorer leur rendement en adoptant des pratiques qui ont fait leurs preuves.  

Plus de la moitié des institutions fédérales ayant fait rapport nous ont transmis leurs pratiques 
exemplaires qui ont pour but d’améliorer leur rendement au chapitre de la langue de travail. Ces 
pratiques peuvent être répertoriées en cinq grandes catégories selon leur forme d’activité : 
disponibilité d’outils divers, activités de sensibilisation, présence d’un comité ministériel des 
langues officielles et intégration des langues officielles dans la structure de gouvernance de 
l’organisation et offre de formation linguistique. Il est intéressant de constater que bon nombre 
de bureaux régionaux ont développé leurs propres pratiques exemplaires.  

Quelques institutions nous ont transmis comme étant des pratiques exemplaires une énumération 
de ce que sont en fait les résultats attendus définis par l’actuelle Politique sur la langue de 
travail. Certes, il est très positif de constater que ces normes établies sont respectées. Par contre, 
l’objectif du Bureau est plutôt de partager les projets novateurs et les différents moyens que les 
institutions ont pris pour atteindre ces résultats attendus.  

Le Bureau a constaté avec plaisir que bon nombre de champions assument leur rôle activement. 
En effet, ils sont très présents lorsqu’il s’agit de mettre en œuvre la partie V de la Loi comme 
d’ailleurs dans tous les aspects de la mise en œuvre du Programme des langues officielles.  
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Les efforts de nombreuses institutions sont reflétés dans les pratiques exemplaires soumises dans 
les bilans. Au cours de l’année 2009-2010, voici celles qui ont retenu l’attention : 

 Citoyenneté et Immigration Canada tient annuellement sa campagne de sensibilisation des 
langues officielles. Outre cette activité importante, d’autres initiatives ont lieu tout au long de 
l’année. Par exemple, les employés ont accès à des quotidiens dans la langue de la minorité. 
Des dîners-causeries en français sont organisés régulièrement. La région du Québec offre un 
programme d’échange au travail d’une durée de six semaines tout comme des possibilités de 
jumelage qui permettent aux employés de maintenir leur acquis dans leur langue seconde. 
Quant à la région du Yukon, elle met des outils linguistiques à la disposition de ses employés. 

 Patrimoine canadien possède une structure de gouvernance qui assure l’intégration de la 
gestion ministérielle des langues officielles dans les activités du ministère. Cette 
responsabilité incombe au champion des langues officielles qui siège au Comité exécutif et 
qui a régulièrement des rencontres bilatérales avec le sous-ministre pour discuter du dossier 
des langues officielles. Par ailleurs, les cadres supérieurs du Ministère sont évalués en 
fonction du rendement et des résultats atteints en ce qui a trait aux initiatives prises pour créer 
un milieu de travail où les employés se sentent libres d’utiliser l’une ou l’autre des langues 
officielles. Il s’agit d’un engagement ministériel obligatoire en matière de leadership qui est 
inclus dans l’entente de rendement et le rapport d’évaluation annuel des cadres supérieurs.  

 La Gendarmerie royale du Canada se sert d’un outil de référence concernant la langue de 
travail comprenant quatre tableaux s’intitulant : Communications entre les employés – 
responsabilités individuelles ; Services aux employés – Droits linguistiques des employés; 
Communications entre les régions – Responsabilités institutionnelles; et Sites Web – 
Responsabilités institutionnelles. Cet outil est transmis aux employés par l’intranet, le bulletin 
de nouvelles et encore, lors de séances de sensibilisation.  

 La direction générale des biens immobiliers de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada distribue trimestriellement un bulletin électronique intitulé 
Parlons Bilinguisme / Let’s Talk Bilingualism et produit son propre plan d’action et rapport 
annuel sur les langues officielles.  

 Ressources naturelles Canada possède son propre programme de formation linguistique qui 
comprend neuf professeurs de français et un professeur d’anglais, tous employés à temps 
plein. Le ministère organise des déjeuners au cours desquels les participants peuvent pratiquer 
le français. 

 L’Office des transports du Canada possède son programme de partenariat linguistique qui 
permet le jumelage d’employés qui souhaitent apprendre ou perfectionner leur langue seconde. 
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 L’Agence des services frontaliers du Canada a mis sur pied son réseau de coordonnateurs 
des langues officielles. Les rôles et responsabilités des coordonnateurs ont été clairement 
définis. De plus, les gestionnaires de l’Agence peuvent accéder, par le biais d’intranet, à un 
guide qui traite des façons de créer un milieu de travail respectant les deux langues officielles. 
La région de l’Ouest a créé son French Club alors que celle du Nouveau- Brunswick organise 
une semaine des langues officielles.  

 Ressources humaines et Développement des compétences Canada diffuse des bulletins 
d’information portant sur la partie V de la Loi sur intranet. Le cadre du programme de 
développement professionnel comprend un élément sur les langues officielles. De plus, le 
secteur des langues officielles participe au programme d’excellence en gestion et de 
leadership assuré par le Collège Service Canada. 

 Industrie Canada organise des petits déjeuners et des réunions d’équipe durant lesquels les 
participants sont invités à s’exprimer dans leur deuxième langue officielle. Un rappel annuel 
est envoyé aux employés ayant à fournir des services personnels et centraux aux régions 
désignées bilingues afin que ceux-ci les offrent activement dans les deux langues officielles.  

 Pêches et Océans Canada a mis sur pied un centre de ressources francophone dans la région 
de Terre-Neuve et du Labrador. Il dispose d’un nombre important de documents et outils 
didactiques en français et en anglais et permet aux employés d’en tirer profit pour améliorer 
ou maintenir leurs connaissances linguistiques.  

 Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international a mis sur pied un 
groupe de travail qui se penche sur l’utilisation du français en milieu de travail. 

 Le sous-ministre de Santé Canada a invité le Commissaire aux langues officielles au 
Conseil des ressources humaines à exposer sa vision de la Loi et à discuter des moyens que 
le Ministère pourrait prendre pour réaliser des progrès dans la promotion d’une culture 
de bilinguisme.  

Le Bureau continuera à souligner les pratiques exemplaires des institutions, car elles permettent à 
d’autres de s'en inspirer et de les adopter à leur tour. 

Les activités du Bureau du dirigeant principal des 
ressources humaines au cours de l’exercice 2009-2010 
Fort de la conviction que l’échange d’information et des pratiques exemplaires en matière de 
langues officielles entre les institutions est un élément crucial pour l’atteinte des objectifs visés 
par le Programme, le Bureau a organisé plusieurs événements en 2009-2010. 
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Ainsi, les Comités consultatifs des ministères et des sociétés d’État sur les langues officielles 
(respectivement le CCMLO et le CCSÉLO) ont tenu chacun deux rencontres au cours de l’année, 
lesquelles ont connu une bonne participation. Le CCMLO s’est réuni le 21 mai 2009 et a par la 
suite tenu sa retraite annuelle à Val David les 24 et 25 septembre de la même année. Quant au 
CCSÉLO, ses rencontres ont eu lieu en mai et en novembre. Lors de cette dernière rencontre, les 
membres du comité ont été accueillis au siège social d’Air Canada à Dorval. 

Les comités consultatifs des ministères et des sociétés d’État sur les langues officielles visent à 
faciliter l’échange de pratiques exemplaires entre ministères et la consultation des organismes 
centraux et des principaux intervenants tels que la Commission de la fonction publique du 
Canada, l’École de la fonction publique du Canada, Patrimoine canadien et le Commissariat aux 
langues officielles. Les rencontres de l’exercice 2009-2010 ont permis, entre autres, l’échange de 
pratiques exemplaires en vue des activités reliées aux Jeux olympiques et paralympiques d’hiver 
de Vancouver 2010 pour les institutions qui ont eu à jouer un rôle prépondérant lors de cet 
événement d’envergure.  

Par ailleurs, en partenariat avec le Réseau des champions des langues officielles, le Bureau a 
organisé sa conférence annuelle, les 18 et 19 juin 2009 à Kingston, sous le thème Les langues 
officielles : un milieu en évolution. Environ 70 champions et co-champions des langues 
officielles y ont participé. La raison d’être du Réseau des champions des langues officielles est 
de promouvoir l’utilisation des deux langues officielles dans le milieu de travail des institutions 
fédérales. Le Conseil du Réseau est composé de 21 membres représentant les ministères (14), les 
sociétés d’État (3) et les organismes centraux (4). Habituellement, les rencontres ont lieu six fois 
par an en plus de la conférence annuelle sur un thème particulier.  

Comme chaque année, le Bureau a tenu son Forum sur les bonnes pratiques. L’événement, qui a 
eu lieu le 3 décembre 2009 à Ottawa sous le thème de 40 ans de progrès… et ça continue, a attiré 
quelque 300 participants. De nombreux kiosques ont permis aux visiteurs de prendre 
connaissance des nouvelles initiatives mises de l’avant dans les institutions fédérales. 

Dans le cadre des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010, le Bureau a élaboré une 
stratégie d’intervention en vue d’appuyer les institutions dans leurs efforts pour veiller à ce que 
les services et les communications soient effectivement offerts dans les deux langues officielles. 
Entre autres, à l’automne 2009, il a demandé à une vingtaine d’institutions de faire part des 
mesures qu’elles entendaient prendre pour remplir leurs obligations linguistiques lors de la tenue 
des Jeux afin de pouvoir évaluer l’état de préparation des organisations. Après examen de la 
situation, le Bureau a offert des conseils d’experts aux institutions afin des les appuyer et il a fait 
part des conclusions au Comité des sous-ministres adjoints sur le groupe de travail représentatif 
et au Comité des sous-ministres du cadre de coordination fédérale pour les Jeux.  
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De plus, le Bureau a travaillé en étroite collaboration avec Patrimoine canadien et le 
Commissariat aux langues officielles afin de coordonner les actions et de faire preuve de plus 
d’efficacité auprès des institutions visées. Conjointement, ils ont discuté du sujet lors des 
rencontres des comités consultatifs sur les langues officielles.  

En outre, deux représentants du Bureau ont visité l’aéroport de Vancouver afin d’offrir des 
conseils aux dirigeants de l’aéroport quant aux mesures à mettre en place pour permettre de 
servir dans les deux langues officielles les nombreux visiteurs attendus dans le cadre des Jeux. 
L’aéroport étant le premier lieu de contact avec le Canada pour la plupart des visiteurs, il était 
très important que l’accueil qui leur y était réservé témoigne de la dualité linguistique du pays.  

À l’issue du deuxième rapport du Comité consultatif sur la fonction publique nommé par le 
Premier ministre, le Conseil du Trésor a entrepris le renouvellement de ses instruments de 
politique dans l’optique de mieux refléter les responsabilités qui incombent aux administrateurs 
généraux. Le Bureau examine les instruments de politique de langues officielles afin de les 
rendre conformes au rôle du Secrétariat du Conseil du Trésor comme agent habilitant et dans le 
but de permettre aux administrateurs généraux de pleinement assumer leurs responsabilités vis-à-
vis de la Loi. L’exercice vise également à rendre la mesure du rendement plus efficace et à 
réduire le fardeau des rapports. 

Par ailleurs, le Bureau a travaillé de pair avec la Direction du dirigeant principal de l’information 
pour ce qui est de l’aspect des langues officielles dans l’élaboration de lignes directrices sur 
l’utilisation des médias sociaux au sein du gouvernement fédéral. Ce travail comporte deux 
volets, soit l’élaboration de lignes directrices pour l’utilisation des médias sociaux lorsque le 
gouvernement fédéral interagit avec le public et l’élaboration de lignes directrices pour 
l’utilisation interne au gouvernement.  

Le 5 février 2009, la Cour suprême du Canada a rendu son jugement dans l’affaire Desrochers 
(CALDECH). À la suite de cette décision, le Bureau a participé à un groupe de travail 
interministériel mis sur pied par le Secrétariat des langues officielles du Patrimoine canadien 
pour analyser la décision et pour établir une stratégie de gestion du risque afin de s’assurer que 
les services et les programmes du gouvernement fédéral respectent le principe de l’égalité 
linguistique réelle en matière de prestation de services. Le Bureau a entrepris le développement 
d’une grille d’analyse ainsi que d’un document d’appui qui servira à aider les institutions dans 
l’analyse de l’impact qu’aura cette décision de la Cour suprême sur leurs programmes et services 
et des mesures à prendre pour s’y conformer.  

Au cours des trois dernières années, le Bureau a travaillé à développer une nouvelle application 
Web. Celle-ci vise à aider les institutions à déterminer si leurs bureaux desservant le public 



Langues officielles 
2009-2010 

 

 

18 

devaient offrir leurs services et communications dans les deux langues officielles. En avril 2009, 
le Système de gestion du Règlement (SGR) a été lancé. Le SGR guide les institutions, pas à pas, 
dans l’application du Règlement sur les langues officielles assurant ainsi une meilleure intégrité 
des données. Burolis, la base de données accessible au public, qui recense tous les bureaux 
fédéraux assujettis à la Loi et au Règlement, a aussi été redessinée. 

Conclusion 
Après une année de transformation, la voie est toute tracée pour le progrès!  
Les transformations qui ont suivi les recommandations du Comité consultatif sur la fonction 
publique telle que la responsabilisation des sous-ministres ont exigé un changement de culture 
important de la part des institutions.  

Nous en sommes maintenant à la fin du deuxième exercice suivant ces changements et nous 
constatons les effets positifs qui en découlent. Par exemple, nous avons vu naître des 
collaborations entre les ministères comme celle du groupe organisateur des sociétés d’État et des 
ministères qui vise à déterminer les sujets de discussion et présentations mis à l’ordre du jour des 
comités consultatifs selon les besoins des institutions. Quant aux champions, ils jouent un rôle de 
plus en plus actif à titre d’ambassadeurs de la dualité linguistique au sein de leur institution.  

Le Bureau demeure une organisation d’appui et de coordination pour les ministères. Il exerce 
maintenant ce soutien de façon horizontale plutôt qu’individuelle comme c’était le cas dans le 
passé. Il joue son rôle d’agent habilitant en organisant régulièrement des événements qui 
permettent aux institutions de se rencontrer et d’échanger sur les défis communs, et en les 
informant des dossiers importants en concertation avec les autres organismes centraux.  

Les données statistiques recueillies pour l’exercice 2009-2010 permettent de conclure que le 
rendement des institutions qui ont été évaluées n’a pas particulièrement changé depuis cette 
nouvelle approche gouvernementale. Les institutions fédérales s'acquittent généralement bien de 
leurs obligations à l'égard des langues officielles, bien que certains éléments de la mise en œuvre 
du Programme pourraient s’améliorer encore, notamment en ce qui concerne la pleine dualité 
linguistique en milieu de travail. C’est particulièrement le cas pour la tenue de réunions bilingues 
et le droit des employés de rédiger dans la langue officielle de leur choix, et ce, malgré une 
croissance continuelle de la capacité linguistique de l’administration publique centrale. Presque 
la totalité, soit 93,2 p. 100, des titulaires de postes bilingues satisfont maintenant aux exigences 
linguistiques de leur poste. Ce constat nous laisse croire que la formation linguistique seule ne 
peut être garante du succès en matière de dualité linguistique. Un changement de perception et 
d’attitude est aussi nécessaire de la part de tous les employés, et ce, à tous les niveaux dans les 
institutions fédérales. D’une part, la gestion doit encourager ses employés à exercer leur droit de 
travailler dans la langue de leur choix et d’autre part, les employés doivent, sans hésiter, se 
prévaloir de ce droit.  
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Le partage des pratiques exemplaires nous a permis de constater que de nombreuses institutions 
s’efforcent à améliorer leur rendement au chapitre de la langue de travail. De façon générale, la 
mesure du rendement est un élément qui doit être renforcé par les institutions afin qu’elles 
puissent observer leur progrès. 

Nous souhaitons que les institutions maintiennent les efforts déployés, qu’ils puissent porter 
fruit, pour ainsi se rapprocher du jour où un employé n’aura plus à se questionner sur la langue 
officielle à utiliser dans son milieu de travail, où il pourra s’exprimer dans la langue officielle 
dans laquelle il est le plus performant naturellement. C’est alors que nous pourrons affirmer sans 
hésitation avoir atteint la pleine dualité linguistique au sein des institutions fédérales.  
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Annexe 

Sources des données statistiques 
 Burolis constitue le répertoire officiel des bureaux et points de services qui précise s’ils ont ou 

non l’obligation de communiquer avec le public dans les deux langues officielles; 

 Le Système d’information sur les postes et la classification (SIPC) couvre les « postes » et les 
employés des institutions qui font partie de l’administration publique centrale; 

 Le Système d’information sur les langues officielles II (SILO II) fournit des renseignements 
sur les ressources des institutions qui ne font pas partie de l’administration publique centrale 
(c.-à-d. les sociétés d’État et les organismes distincts). 

L’année de référence pour les données dans les tableaux statistiques varie selon le système : le 
31 mars 2010 pour le SIPC et Burolis et le 31 décembre 2009 pour le SILO II. 

Bien que les années de référence soient différentes, les données utilisées pour rendre compte 
portent sur le même exercice. Par conséquent, le même exercice est utilisé dans les tableaux 
statistiques pour les deux systèmes de données, afin de simplifier leur présentation et la 
comparaison entre eux. 

Notes  
En raison de l’arrondissement à la décimale la plus proche, il se peut que les pourcentages dans 
les tableaux ne totalisent pas 100 p. 100. 

Les données du présent rapport concernant les postes au sein de l’administration publique centrale 
sont tirées du SIPC et divergent légèrement de celles dans le Système d’information des titulaires. 

Conformément aux disposition du Décret d’exemption concernant les langues officielles dans la 
fonction publique les titulaires des postes peuvent ne pas satisfaire aux exigences linguistiques de 
leur poste pour deux raisons : 

 Parce qu’ils en sont exemptés; 

 Parce qu’ils bénéficient d’un délai de deux ans pour y satisfaire. 

Le profil linguistique d’un poste bilingue est établi selon trois niveaux de compétence en 
langue seconde : 

 Niveau A : compétence minimale; 

 Niveau B : compétence intermédiaire; 

 Niveau C : compétence supérieure. 
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Définitions 
Le terme « postes » désigne un poste doté pour une période indéterminée ou une période 
déterminée de trois mois ou plus, selon les données disponibles dans le SIPC. 

Le terme « ressources » désigne les ressources nécessaires pour satisfaire aux obligations sur une 
base régulière, selon les données disponibles dans le SILO II. 

Par « postes bilingues », on entend les postes dont l’ensemble ou une partie des fonctions doivent 
être exercées en français et en anglais. 

Par « postes réversibles », on entend les postes dont toutes les fonctions peuvent être exercées en 
anglais ou en français, au choix de l’employé. 

Par « dossiers incomplets », on entend les postes dont les données sur les exigences linguistiques 
sont incorrectes ou manquantes. 

Par « capacité linguistique à l’étranger », on entend tous les postes occupés à l’étranger par 
rotation (employés permutants), qui relèvent pour la plupart du ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international, qui sont dotés à partir d’un bassin d’employés ayant des 
compétences semblables. 

Dans les tableaux 5, 7, 9 et 11, les niveaux de compétence requis en langue seconde portent 
uniquement sur l’interaction orale (compréhension et expression). La catégorie « Autres » fait 
référence aux postes ayant la cote P (compétence spécialisée) ou à ceux ne comportant aucune 
exigence en interaction orale dans la langue seconde. 

Les termes « anglophones » et « francophones » désignent les employés en fonction de leur 
première langue officielle. La première langue officielle est la langue déclarée par l’employé 
comme étant celle à laquelle il s’identifie le mieux. 
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Tableaux statistiques 
Tableau 1  
Postes bilingues et employés bilingues dans l’administration publique centrale 

Tableau 2 
Exigences linguistiques des postes au sein de l’administration publique centrale 

Année Bilingues Anglais 
essentiel 

Français 
essentiel 

Anglais ou 
français 
essentiel 

Dossiers 
incomplets Total 

1978 52 300 24,7 % 128 196 60,5 % 17 260 8,1 % 14 129 6,7 % 0 0,0 % 211 885 

2000 50 535 35,3 % 75 552 52,8 % 8 355 5,8 % 7 132 5,0 % 1 478 1,0 % 143 052 

2009 79 688 40,4 % 100 191 50,8 % 7 770 3,9 % 8 928 4,5 % 549 0,3 % 197 126 

2010 82 985 41,0 % 102 484 50,6 % 7 827 3,9 % 8 791 4,3 % 450 0,2 % 202 537 
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Tableau 3  
Exigences linguistiques des postes au sein de l’administration publique centrale par 
province, territoire ou région 

 Postes unilingues  

Province, 
territoire ou 

région Bilingues 
Anglais 

essentiel 
Français 
essentiel 

Anglais ou 
français 
essentiel 

Dossiers 
incomplets Total 

Colombie-
Britannique 584 3,2 % 17 409 96,5 % 2 0,0 % 24 0,1 % 22 0,1 % 18 041 

Alberta 412 3,8 % 10 296 95,8 % 2 0,0 % 29 0,3 % 11 0,1 % 10 750 

Saskatchewan 185 3,8 % 4 716 95,8 % 2 0,0 % 6 0,1 % 13 0,3 % 4 922 

Manitoba 608 8,0 % 6 952 91,7 % 0 0,0 % 14 0,2 % 9 0,1 % 7 583 

Ontario 
(sans la RCN) 2 701 10,4 % 23 022 88,7 % 11 0,0 % 179 0,7 % 42 0,2 % 25 955 

Région de la 
capitale nationale 
(RCN) 

58 143 65,4 % 22 816 25,7 % 213 0,2 % 7 515 8,5 % 172 0,2 % 88 859 

Québec 
(sans la RCN) 14 750 64,9 % 145 0,6 % 7 555 33,2 % 184 0,8 % 107 0,5 % 22 741 

Nouveau-
Brunswick 3 519 52,7 % 2 994 44,8 % 29 0,4 % 126 1,9 % 10 0,1 % 6 678 

Île-du-Prince-
Édouard 546 29,3 % 1 318 70,6 % 0 0,0 % 0 0,0 % 2 0,1 % 1 866 

Nouvelle-Écosse 953 10,0 % 8 469 89,0 % 13 0,1 % 55 0,6 % 23 0,2 % 9 513 

Terre-Neuve-et-
Labrador 134 4,0 % 3 233 95,9 % 0 0,0 % 3 0,1 % 0 0,0 % 3 370 

Yukon 14 4,6 % 283 92,8 % 0 0,0 % 2 0,7 % 6 2,0 % 305 

Territoires du 
Nord-Ouest 24 3,5 % 648 95,7 % 0 0,0 % 0 0,0 % 5 0,7 % 677 

Nunavut 5 2,8 % 170 96,6 % 0 0,0 % 0 0,0 % 1 0,6 % 176 

Extérieur du 
Canada 407 37,0 % 13 1,2 % 0 0,0 % 654 59,4 % 27 2,5 % 1 101 

Toutes les 
régions 82 985 41,0 % 102 484 50,6 % 7 827 3,9 % 8 791 4,3 % 450 0,2 % 202 537 
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Tableau 4  
Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  Situation 
linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 

1978 36 446 69,7 % 14 462 27,7 % 1 392 2,7 % 0 0,0 % 52 300 

2000 41 832 82,8 % 5 030 10,0 % 968 1,9 % 2 705 5,4 % 50 535 

2009 73 726 92,5 % 3 481 4,4 % 960 1,2 % 1 521 1,9 % 79 688 

2010 77 331 93,2 % 3 625 4,4 % 831 1,0 % 1 198 1,4 % 82 985 

 
Tableau 5  
Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  Niveau de 
compétence requis en langue seconde (interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

1978 3 771 7,2 % 30 983 59,2 % 13 816 26,4 % 3 730 7,1 % 52 300 

2000 12 836 25,4 % 34 677 68,6 % 1 085 2,1 % 1 937 3,8 % 50 535 

2009 25 616 32,1 % 51 556 64,7 % 682 0,9 % 1 834 2,3 % 79 688 

2010 26 738 32,2 % 53 659 64,7 % 724 0,9 % 1 864 2,2 % 82 985 

 
Tableau 6  
Service au public : Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  
Situation linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 

1978 20 888 70,4 % 8 016 27,0 % 756 2,5 % 0 0,0 % 29 660 

2000 26 766 82,3 % 3 429 10,5 % 690 2,1 % 1 631 5,0 % 32 516 

2009 45 650 92,4 % 2 155 4,4 % 634 1,3 % 943 1,9 % 49 382 

2010 46 413 93,0 % 2 217 4,4 % 555 1,1 % 746 1,5 % 49 931 

 



 

25 R A P P O R T  A N N U E L  A U  P A R L E M E N T  

Tableau 7  
Service au public : Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  
Niveau de compétence requis en langue seconde (interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

1978 2 491 8,4 % 19 353 65,2 % 7 201 24,3 % 615 2,1 % 29 660 

2000 9 088 27,9 % 22 421 69,0 % 587 1,8 % 420 1,3 % 32 516 

2009 17 174 34,8 % 31 682 64,2 % 339 0,7 % 187 0,4 % 49 382 

2010 17 645 35,3 % 31 780 63,6 % 340 0,7 % 166 0,3 % 49 931 

 
Tableau 8  
Services personnels et centraux : Postes bilingues au sein de l’administration 
publique centrale  Situation linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 

2009 51 015 92,6 % 2 361 4,3 % 704 1,3 % 1 011 1,8 % 55 091 

2010 53 515 93,2 % 2 498 4,3 % 627 1,1 % 795 1,4 % 57 435 

 
Tableau 9  
Services personnels et centraux : Postes bilingues au sein de l’administration 
publique centrale  Niveau de compétence requis en langue seconde 
(interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

2009 18 322 33,3 % 35 175 63,8 % 276 0,5 % 1 318 2,4 % 55 091 

2010 19 004 33,1 % 36 774 64,0 % 314 0,5 % 1 343 2,3 % 57 435 

 
Tableau 10  
Supervision : Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  
Situation linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 
2009 20 393 91,9 % 939 4,2 % 463 2,1 % 387 1,7 % 22 182 

2010 21 775 92,7 % 996 4,2 % 408 1,7 % 300 1,3 % 23 479 
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Tableau 11  
Supervision : Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  Niveau 
de compétence requis en langue seconde (interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

2009 11 044 49,8 % 11 014 49,7 % 52 0,2 % 72 0,3 % 22 182 

2010 11 838 50,4 % 11 522 49,1 % 54 0,2 % 65 0,3 % 23 479 

 

Tableau 12  
Participation des anglophones et des francophones au sein de l’administration 
publique centrale par province, territoire ou région 

Province, territoire ou région Anglophones Francophones Inconnus Total 

Colombie-Britannique 17 689 98,0 % 352 2,0 % 0 0,0 % 18 041 

Alberta 10 476 97,5 % 274 2,5 % 0 0,0 % 10 750 

Saskatchewan 4 848 98,5 % 74 1,5 % 0 0,0 % 4 922 

Manitoba 7 298 96,2 % 285 3,8 % 0 0,0 % 7 583 

Ontario (sans la RCN) 24 639 94,9 % 1 316 5,1 % 0 0,0 % 25 955 

Région de la capitale nationale (RCN) 52 502 59,1 % 36 357 40,9 % 0 0,0 % 88 859 

Québec (sans la RCN) 1 892 8,3 % 20 849 91,7 % 0 0,0 % 22 741 

Nouveau-Brunswick 3 752 56,2 % 2 926 43,8 % 0 0,0 % 6 678 

Île-du-Prince-Édouard 1 660 89,0 % 206 11,0 % 0 0,0 % 1 866 

Nouvelle-Écosse 8 983 94,4 % 530 5,6 % 0 0,0 % 9 513 

Terre-Neuve-et-Labrador 3 313 98,3 % 57 1,7 % 0 0,0 % 3 370 

Yukon 291 95,4 % 14 4,6 % 0 0,0 % 305 

Territoires du Nord-Ouest 656 96,9 % 21 3,1 % 0 0,0 % 677 

Nunavut 168 95,5 % 8 4,5 % 0 0,0 % 176 

Extérieur du Canada 753 68,4 % 348 31,6 % 0 0,0 % 1 101 

Toutes les régions 138 920 68,6 % 63 617 31,4 % 0 0,0 % 202 537 
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Tableau 13  
Participation des anglophones et des francophones au sein de l’administration 
publique centrale par catégorie professionnelle 

Catégories Anglophones Francophones Inconnus Total 

Gestion (EX) 3 574 68,5 % 1 640 31,5 % 0 0,0 % 5 214 

Scientifique et professionnelle 25 058 74,0 % 8 806 26,0 % 0 0,0 % 33 864 

Administration et service extérieur 55 630 61,8 % 34 344 38,2 % 0 0,0 % 89 974 

Technique 11 170 77,1 % 3 319 22,9 % 0 0,0 % 14 489 

Soutien administratif 18 854 68,4 % 8 715 31,6 % 0 0,0 % 27 569 

Exploitation 24 634 78,4 % 6 793 21,6 % 0 0,0 % 31 427 

Toutes les catégories 138 920 68,6 % 63 617 31,4 % 0 0,0 % 202 537 

 

Tableau 14  

Participation des anglophones et des francophones au sein des institutions fédérales ne 
faisant pas partie de l’administration publique centrale par province, territoire ou région 

Province, territoire ou région Anglophones Francophones Inconnus Total 

Colombie-Britannique 34 436 96,2 % 1 357 3,8 % 0 0,0 % 35 793 

Alberta 27 280 95,3 % 1 338 4,7 % 0 0,0 % 28 618 

Saskatchewan 7 543 96,7 % 258 3,3 % 0 0,0 % 7 801 

Manitoba 15 760 95,9 % 670 4,1 % 0 0,0 % 16 430 

Ontario (sans la RCN) 77 348 94,0 % 4 972 6,0 % 0 0,0 % 82 320 

Région de la capitale nationale 
(RCN) 31 193 68,9 % 14 088 31,1 % 0 0,0 % 45 281 

Québec (sans la RCN) 8 080 14,9 % 46 171 85,1 % 0 0,0 % 54 251 

Nouveau-Brunswick 7 694 75,0 % 2 559 25,0 % 0 0,0 % 10 253 

Île-du-Prince-Édouard 1 741 95,7 % 78 4,3 % 0 0,0 % 1 819 

Nouvelle-Écosse 15 030 91,6 % 1 381 8,4 % 0 0,0 % 16 411 

Terre-Neuve-et-Labrador 5 860 98,2 % 107 1,8 % 0 0,0 % 5 967 

Yukon 374 95,2 % 19 4,8 % 0 0,0 % 393 

Territoires du Nord-Ouest 600 92,6 % 48 7,4 % 0 0,0 % 648 

Nunavut 202 90,2 % 22 9,8 % 0 0,0 % 224 

Extérieur du Canada 1 005 85,9 % 165 14,1 % 0 0,0 % 1 170 

Toutes les régions 234 146 76,2 % 73 233 23,8 % 0 0,0 % 307 379 
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Tableau 15  
Participation des anglophones et des francophones au sein des institutions fédérales 
ne faisant pas partie de l’administration publique centrale selon la catégorie 
professionnelle ou catégorie équivalente 

Catégories Anglophones Francophones Inconnus Total 

Gestion 10 683 76,4 % 3 297 23,6 % 0 0,0 % 13 980 

Professionnels 23 041 73,8 % 8 201 26,2 % 0 0,0 % 31 242 

Spécialistes et techniciens 23 457 75,0 % 7 812 25,0 % 0 0,0 % 31 269 

Soutien administratif 35 128 73,8 % 12 481 26,2 % 0 0,0 % 47 609 

Exploitation 78 822 79,1 % 20 785 20,9 % 0 0,0 % 99 607 

Forces canadiennes et membres 
réguliers de la GRC 63 015 75,3 % 20 657 24,7 % 0 0,0 % 83 672 

Toutes les catégories 234 146 76,2 % 73 233 23,8 % 0 0,0 % 307 379 
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Tableau 16 

Participation des anglophones et des francophones au sein de l’ensemble des 
institutions fédérales assujetties à la Loi sur les langues officielles par province, 
territoire ou région 

Province, territoire ou région Anglophones Francophones Inconnus Total 

Colombie-Britannique 52 125 96,8 % 1 709 3,2 % 0 0,0 % 53 834 

Alberta 37 756 95,9 % 1 612 4,1 % 0 0,0 % 39 368 

Saskatchewan 12 391 97,4 % 332 2,6 % 0 0,0 % 12 723 

Manitoba 23 058 96,0 % 955 4,0 % 0 0,0 % 24 013 

Ontario (sans la RCN) 101 987 94,2 % 6 288 5,8 % 0 0,0 % 108 275 

Région de la capitale nationale (RCN) 83 695 62,4 % 50 445 37,6 % 0 0,0 % 134 140 

Québec (sans la RCN) 9 972 13,0 % 67 020 87,0 % 0 0,0 % 76 992 

Nouveau-Brunswick 11 446 67,6 % 5 485 32,4 % 0 0,0 % 16 931 

Île-du-Prince-Édouard 3 401 92,3 % 284 7,7 % 0 0,0 % 3 685 

Nouvelle-Écosse 24 013 92,6 % 1 911 7,4 % 0 0,0 % 25 924 

Terre-Neuve-et-Labrador 9 173 98,2 % 164 1,8 % 0 0,0 % 9 337 

Yukon 665 95,3 % 33 4,7 % 0 0,0 % 698 

Territoires du Nord-Ouest 1 256 94,8 % 69 5,2 % 0 0,0 % 1 325 

Nunavut 370 92,5 % 30 7,5 % 0 0,0 % 400 

Extérieur du Canada 1 758 77,4 % 513 22,6 % 0 0,0 % 2 271 

Toutes les régions 373 066 73,2 % 136 850 26,8 % 0 0,0 % 509 916 
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